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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique fiscale
Question écrite n° 20933

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le
fait que 2003 est l'année des handicapés, ce qui est une priorité gouvernementale. Or les travaux visant à
permettre le maintien à domicile d'une personne handicapée moteur ne sont pas déductibles de l'impôt sur le
revenu sauf s'il s'agit de l'installation d'un ascenseur. Ces travaux atteignent pourtant des montants élevés
(aménagement de salle de bains en rez-de-chaussée, élargissement des portes pour permettre le passage de
fauteuils roulants, rampe inclinée...). Il est donc très surprenant que l'administration fiscale fasse une
interprétation particulièrement stricte du régime des déductions et elle souhaiterait qu'il lui indique dans quelle
mesure le Gouvernement envisage de remédier à cette situation.

Texte de la réponse

L'article 200 quater du code général des impôts accorde, jusqu'au 31 décembre 2005, un crédit d'impôt de 15 %
au titre de certaines dépenses d'acquisition d'équipements ou de matériaux qui sont installés dans l'habitation
principale du contribuable. S'agissant des gros équipements, sont notamment éligibles au crédit d'impôt les
ascenseurs spécialement conçus pour les personnes handicapées ou les matériels assimilés tels que les
appareils élévateurs verticaux. Ces équipements destinés aux personnes handicapées ainsi que les travaux
d'installation, de réparation et d'entretien de ces matériels ouvrent droit au taux réduit de la taxe sur la valeur
ajoutée (TVA). S'agissant des autres dépenses, l'article 279-0 bis du code général des impôts soumet au taux
réduit de la TVA les travaux d'amélioration, de transformation, d'aménagement et d'entretien des locaux à usage
d'habitation achevés depuis plus de deux ans, à l'exception de la part correspondant à la fourniture de gros
équipements définis à l'article 200 quater du même code. Cette situation ne pénalise pas les personnes
handicapées dans la mesure où, d'une manière générale, l'application du taux réduit de TVA est plus favorable
que celle du crédit d'impôt. En effet, le montant des dépenses qui bénéficient du taux réduit de la TVA n'est pas
limité ; le champ d'application du taux réduit de TVA est beaucoup plus large tant en ce qui concerne la qualité
du preneur des travaux (propriétaire occupant ou non le logement, locataire ou bailleur) que la nature du
logement (résidence principale ou secondaire ou logement donné en location).
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